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Votation populaire du 4 decembre 1994:

NON ä une LAMal inacceptable et hors de prix

(Berne, le 7 novembre 1994) La nouvelle loi sur l'assurance maladie (LAMal) est exces- 
sive, dirigiste et hors de prix pour tous les interesses. Les quatre groupements qui ont 
lance le referendum contre cette loi rejettent la proposition, tout comme de nombreux 
partis politiques, organisations faTtieres et de sante. Le Comite a presente son point de 
vue ä l'occasion d'une conference de presse tenue ä Berne.

Large Opposition

Le referendum, qui a recueilli 150'000 signatures, est l'oeuvre des caisses maladies, organi
sations de sante, groupements de medecins ainsi que des tenants de la medecine alterna
tive et complementaire. Les opposants rassemblent, entre autres, les organisations faTtieres 
nationales des arts et metiers, de I’hötellerie, de la restauration, des diniques privees et de 
la sante publique, la Fondation pour la protection des assures, l'Organisation suisse des 
cadres, les partis UDC, PSL, DS et PdT, sept societes cantonales de medecins, Le Centre pa
tronal ainsi que de nombreuses sections cantonales UDC, PRD et PDC. Quarante parlemen- 
taires federaux font partie du comite ainsi que de nombreux directeurs cantonaux de la 
sante et des finances. Les co-presidents en sont les conseillers nationaux Roland Borer 
(President du PSL, SO), Ernst Cincera (PRD, ZH), Rolf Engler (PDC, AI), Walter Schmied 
(UDC, BE), le conseiller d'Etat Eric Honegger (PRD, directeur des finances du canton de Zü
rich), Le conseiller aux Etats Giorgio Morniroli (Lega, president de la Societe des medecins
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I.oi sur l’assurance-maladie:



du canton du TI), et le Dr Reinhold Streit (UDC, President de la Societe des medecins du 
canton de Berne).

Dirigiste et anticoncurrentielle

Le comite estime que la nouvelle LAMal est excessivement dirigiste. Les nombreuses dele- 
gations de competence ä la Confedgration et ä sa bureaucratie entravent toute veritable 
reforme et empechent l’entr^e en jeu urgente de la concurrence en mati&re de sant£ en 
Suisse. Elle cimente des structures existantes et ne propose d'incitations ni aux prestataires 
de services, ni aux assures. La loi revet un caractere obligatoire inutile etant donne que 
plus de 99 %  de la population sont dejä assures.

Augmentation des impöts cantonaux

La sante publique est du ressort des cantons. Cependant, la nouvelle LAMal intervient dans 
leur domaine de competence comme un "Diktat" federal. Les charges supplementaires qui 
en resultent se montent ä plusieurs centaines de millions de francs; c'est une attaque into
lerable contre la substance fiscale des cantons. La nouvelle LAMal entratnera des augmen- 
tations d'impöts, des impöts speciaux et des taxes hospitalieres accrues dans de nombreux 
cantons. Ceci conduit ä son tour ä de nouvelles charges ind£sirables et antisociales impo- 
sees ä la population. Par ailleurs, ce sont les cantons dont les couts de la sante sont les plus 
eleves qui recevront le plus de subventions. Les cantons qui maltrisent leurs couts seront, 
au contraire, penalises.



Considerable augmentation de primes

La loi revisee entraTne des charges supplementaires de pres de 1,74 miliiards de francs du 
fait de l'elargissement du catalogue des prestations dans la seule assurance de base, ce qui 
fait que les assures se verront confrontes ä des augmentations de primes de 40 % . Les 
femmes, les personnes ägees et la classe moyenne seront particulierement penalises. Les 
assures collectifs (nombreux salaries, paysans et fonctionnaires) devront meme compter sur 
des augmentations de primes de 60 % . Ces supplements touchent pres de deux tiers de la 
population.

Le libre choix du medecin et de la therapie n'est plus garanti

La resistance massive contre la loi de la plupart des societes cantonales de medecins ainsi 
que des medecins tenant de la medecine alternative et complementaire s'explique du fait 
que le libre choix du medecin et de la therapie n'est plus garanti dans la nouvelle LAMal. 
Le caractere obligatoire et les solutions unitaires empechent les solutions favorables aux 
patients. Le rencherissement considerable des assurances complementaires fera que certai- 
nes prestations, telles que le sejour en divisions privee ou semi-privee, ne seront accessibles 
qu'aux riches, ce qui conduira ä une medecine ä deux vitesses.

Deux fois NON

Un double refus de l'initiative socialiste avec ses nouvelles charges salariales antieconomi- 
ques et de la LAMal hors de prix permettra de s'acheminer vers une revision partielle rai- 
sonnable, d'ici ä l'expiration de l'arrete federal urgent ä la fin de 1996. Neutre en matiere 
de coüts, favorable ä la concurrence et aux patients, teile devra etre le contenu de cette 
revision partielle. Ses fondements devront etre l'egalite des primes pour les femmes et les
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hommes, le libre passage integral pour les assurances de base et complementaires, la re- 
nonciation au caractere obligatoire, la concentration sur l'essentiel du catalogue des pres- 
tations de l'assurance de base, des assurances complementaires aux primes supportables, le 
libre choix du medecin et de la therapie ainsi qu'une responsabilisation renforcee des assu- 
res.



Comite suisse NON ä une loi sur Passurance-maladie hors de prix
Secretariat romand 
c/o Centre patronal 
Agassiz 2, 1001 Lausanne
CCP 10-3-5 (SBS, compte GO-544’150.0)
Votation populaire du 4 decembre 1994

Exemple de cas
Loi sur l’assurance-maJadie:

Primes de 40 - 60 % plus cheres pour l'assurance de base obligatoire

Voici comment se repartit le Supplement moyen de prime ä l'introduction de la nouvelle 
loi (voir la page suivante pour les explications).

^  Coüts supplementaires de 1,74 milliards de francs + = 15% 
Constitution de reserves (chiffres officiels de l'OFAS)

Tarif unifie (abandon de la progression des classes d'äge) = 4%

-*• Modification du subventionnement = 21% 

Total de l’augmentation pour les assur£s individuels
sans droit de subventionnement = 40%

Adaptation des primes de l'assurance collective ä = 20%
l'assurance individuelle

Total de l'augmentation moyenne pour les assures
collectifs sans droit aux subventions = 60%

Exemple de prime 
Assure individuel

Jusqu'ä
maintenant

Avec
la nouvelle 
loi

Augmentation 
annuelle sans 
Subvention

Assurance des soins 
medicaux Fr. 110.- Fr. 154.- Fr. 528.- 40%

Exemple de prime 
Assure collectif

Assurance des soins
medicaux Fr. 96.— Fr. 154.— Fr. 696.— 60%

Augmentation supplementaire de prime allant de 30 %  ä 100 %, en particulier 
pour les femmes et les personnes ägees pour toutes les assurances complementai



Les coüts supplementaires de 1,74 de francs repr£sentent, pour les assures aux soins 
medicaux, des depenses supplementaires de 12 % . A ceci s'ajoute encore l'indispensable 
Constitution de reserves, ce qui donne une augmentation des primes de 15 % .

La suppression de la progression en fonction de l'äge doit intervenir en consequence du 
tarif unifie. Ceci signifie que les supplements d'äge tomberaient, ce qui exige une aug
mentation des primes de 4 %  en moyenne.

Comment succinct sur les augmentations de primes individuelles

Modification du subventionnement

La nouvelle reglementation du subventionnement supprime toutes les subventions au- 
paravant destinees aux caisses (contribution per capita, subventionnement des presta- 
tions pour AI, TBC, maternite), aussi bien de la Confederation que des communes et des 
cantons. Ces contributions representent ensemble 21 %  du produit actuel des primes 
pour l'assurance minimum.

Adaptation des primes de l'assurance collective ä l'assurance individuelle

Les primes plus avantageuses des contrats collectifs ne seront maintenant plus autori- 
sees; la difference doit donc etre compens^e. Ceci represente en moyenne une augmen
tation supplementaire des primes de 20 %  par rapport ä l'assurance individuelle.
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Dix raisons capitales de voter 
NON

ä la loi federale sur l'assurance maladie 
du 18 mars 1994

soumise ä votation populaire 
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1. NON ä l'explosion des primes

Les partisans de la loi font valoir qu'un tiers des assures beneficierait de primes 
reduites, gräce au caractere plus cible de la distribution des subventions . Mais 
le Conseil federal a jusqu'ici omis de dire que cet allegement ne sera que 
passager, car l'augmentation des couts fera tres rapidement plus que 
compenser l'augmentation des subventions.

Quant aux deux autres tiers de la population suisse, ils passeront ä la caisse 
d'emblee. Ils subiront une augmentation immediate de leurs primes, atteignant 
40% en moyenne pour les assures individuels et 60% pour les membres 
d'assurances collectives!

2. NON ä une surcharge de la population active des classes d'äge 
moyennes et donc des familles

L'uniformisation des primes teile qu'elle est prevue dans la nouvelle loi aboutit ä 
ponctionner une fois de plus les classes d'äge moyennes, dejä tres sollicitees. 
Les assures des cantons de Geneve et de Vaud en font dejä l'amere 
experience: les nouvelles lois de ces cantons, prefigurant la loi federale 
proposee, ont provoque, pour les assures dans la force de l'äge, et par 
consequent les familles, une hausse considerable, parfois insupportable, des 
primes d'assurance. De plus, beaucoup de jeunes des classes d'äge de 21 ä 
25 ans ont vu leur primes tripler.

3. NON ä un marche de dupes pour la majorite des femmes 
et des personnes ägees

Les partisans de la nouvelle loi pretendent qu'elle est favorable aux femmes et 
aux personnes ägees. Mais ils omettent de parier du sort de toutes les femmes 
et toutes les personnes ägees desireuses de conserver une assurance 
complementaire pour avoir le libre choix du medecin et de l'etablissement en 
cas d'hospitalisation: la nouvelle loi leur vaudra un accroissement considerable 
des primes des assurances complementaires. Au total, elles paieront ainsi bien 
plus eher que jusqu'ici. Pour la meme couverture. Et celles qui seront obligees 
de resilier leur assurance complementaire, devenue trop onereuse, ne 
beficieront evidemment pas, le jour oü elles en auront besoin, des prestations 
complementaires pour lesquelles elles avaient pourtant cotise des annees 
durant.



4. NON ä des coüts supplementaires de pres de 2 milliards de francs par an

Le departement de Madame Dreifuss a annonce que LAMal genererait des 
coüts supplementaires de 1,74 milliards de francs par an:

Homes medicalises, prestations analogues ä 685millions 
Spitex___________________________________________________
Duree illimitee des prestations en cas de sejour 
hospitalier 215 millions de francs
Suppression des reserves d'assurance 140 millions
Traitements psychotherapeutiques 135 millions
Developpement des soins ä domicile et hors
höpital 120 millions
Mesures de prevention 110 millions
Prestations en cas d'accidents 110 millions
Frais dentaires 90 millions
Autres prestations 60 millions
Frais de transport 50 millions
Promotion de la sante 15 millions
Developpement des prestations en cas de
maternite 12 millions

Sachant qu'il s'agit de previsions emanant de la Confederation, on doit 
s'attendre ä tous les depassements.

5. NON ä un accroissement inevitable des impöts

Le coüt de l'assurance-maladie selon la nouvelle loi est estime ä 18 milliards de 
francs pour 1996. La Confederation financerait ces coüts ä raison de un quart, 
c'est-ä-dire par un apport de 4,5 milliards de francs.
Pour ce qui est du montant exact des charges supplementaires que 1‘entree 
en vigueur de la nouvelle loi federale impliquera pour les finances cantonales, 
on nage dans l'incertitude la plus totale. L'Office federal des assurances 
sociales le confirme textuellement: "Les effets concrets des dispositions de la 
nouvelle loi concernant l'utilisation des subventions en vue de l'allegement des 
primes individuelles ne pourront etre apprecies qu'au moment oü les cantons 
auront fait connaTtre les mesures qu'ils vont prendre ä cet egard." Aussi 
plusieurs conseillers d'Etat responsables de departements cantonaux des 
finances et de la sante ont-ils pris position contre la nouvelle loi.
Les finances cantonales et federales sont exsangues. La Confederation a 
dejä 80 milliards de dettes aujourd'hui. II s'y ajoute un Supplement de 7 milliards 
de francs chaque annee. Qui paie ces dettes en fin de compte, sinon le 
contribuable ? Oü les pouvoirs publics prendront-ils les fonds necessaires au 
financement des nouvelles subventions ? Encore une fois dans la poche du 
contribuable, evidemment.



6. NON ä des soins medicaux prescrits et contröles par l'Etat

La nouvelle loi fixe le catalogue des prestations couvertes par l'assurance de 
base et confie au Conseil federal le soin de definir les prestations admissibles 
et celles qui ne le sont pas.

Le medecin soignant ne pourra plus prescrire ce que lui commandent son 
sens du bien du patient, ses connaissances, son metier et son experience: il 
sera contraint d'etablir ses prescriptions sur la base d'un catalogue de 
prestations strictement defini et fixe par l'Etat.

Pour pouvoir prescrire une nouvelle methode de soins, le medecin soignant 
devra attendre que le Conseil federal ait accepte d'integrer cette methode 
au catalogue des prestations admises - apres avoir procede aux 
consultations prealables de commissions necessaires ä cet effet.

De plus, les medecins soignants se trouveront assujettis ä de multiples 
procedures de controle, les obligeant ä choisir les traitements selon de 
nombreuses considerations sans rapport avec le bien des patients.

7. NON ä la d6gradation des soins et ä la mise en cause du secret medical

L'adoption de la LAMal provoquera une degradation irreversible de la qualite 
des soins. Les assures qui en souffriront sont tous ceux qui n'auront pas les 
moyens de prendre ou de conserver une assurance complementaire (rendue 
beaucoup plus onereuse du fait de l'entree en vigueur de la nouvelle loi). La 
grande majorite de la population sera dans ce cas.
En tant que patients, ces assures recevront des soins prescrits par des 
medecins soignants contraints d'exercer leur profession sous l'etroit controle 
d'une hierarchie de fonctionnaires et d'employes de toutes sortes.
De fait, les patients seront confrontes ä un systeme de sante dirigiste et 
bureaucratique oü:

des politiciens etablissent un catalogue de prestations surdimensionne, 
tandis qu'une armee d'inspecteurs publics et para publics sont charges 
de faire en sorte que les medecins soignants repondent ä une demande 
croissante en prodiguant des soins de plus en plus bon marche,
le patient devra se mefier de son medecin soignant, car celui-ci sera 
assujetti ä une Obligation d'informer ä laquelle il devra se plier sous peine 
de sanction penale,
la plupart des patients se trouveront draines vers les höpitaux publics 
parce que les assurances complementaires, permettant le choix d'un 
autre etablissement, seront devenues trop onereuses,
les höpitaux publics seront obliges de dresser des listes d'attente comme 
celles dejä apparues, pour certaines specialites, dans les cantons de 
Vaud et de Geneve suite ä l'introduction de lois cantonales sur 
l'assurance-maladie prefigurant la LAMal,



la majorite des assures paiera, tout ä la fois, des primes cheres pour l'assu- 
rance-maladie de base et davantage d'impöts pour financer les höpi
taux publics (subventionnes ä 50% par l'Etat) - cela afin que ces höpitaux 
puissent prendre en Charge des patients qui, sous le regime actuel, se fe- 
raient soigner dans des cliniques privees non subventionnees!

8. NON ä la pseudo solidarite

Les partisans de la loi pretendent que celle-ci contribuera ä une plus grande 
solidarite en raison de l'introduction de la prime unique (une seule prime par 
caisse, applicable ä tous les assures sans distinction de sexe, d'age et d'etat 
de sante). C'est cacher une partie de la verite. Car la nouvelle loi a 
parallelement pour effet de soumettre les assurances complementaires ä la 
legislation sur les assurances privees, oü les regles de calcul des primes 
rendent les cotisations extremement onereuses pour les assures appartenant 
aux categories ä risque.
Nombre de femmes et de personnes ägees seront ainsi obligees de renoncer 
ä leur assurance complementaire - c'est-ä-dire au seul moyen de conserver 
leur libre choix du medecin et de l'etablissement en cas d'hospitalisation. Du 
meme coup, eiles devront mettre une croix sur la possibilite de beneficier ä 
leur tour, le jour oü eiles en auront besoin, de la solidarite dont elles ont fait 
preuve des annees durant en cotisant pour leur assurance complementaire.
En fait de solidarite, la nouvelle loi creera surtout un fosse immense entre les 
soins medico-pharmaceutiques accessibles ä Monsieur et Madame Tout-Ie- 
monde et ceux reserves aux personnes suffisamment fortunees pour pouvoir 
continuer de s'offrir des assurances complementaires.
Les subventions destinees ä reduire les primes individuelles des assures plus 
modestes ne changeront rien ä cet etat de fait.

9. NON ä une contrainte inutile

99% de la population suisse etant dejä titulaire d'une assurance-maladie, 
l'introduction de l'obligation de s'assurer est superflue. D'autant plus que le 
montant prevu pour saisir le 1% restant s'eleve ä 50 millions de francs I Et qu'en 
complement de l'obligation de s'assurer, la LAMal introduit, en realite, un 
systeme ne presentant qu'une difference de degre avec l'initiative socialiste. 
Un systeme centralise, faisant prevaloir la bureaucratie sur la medecine et 
engendrant des coüts supplementaires de pres de 2 milliards de francs par 
annee au moins.
La LAMal n'est plus une assurance-maladie, mais une "assurance-maladie 
sociale", nouveaute terminologique qui illustre bien le but de Poperation et 
montre qu'il s'agit, en fait, d'une etape sur le chemin de la Securite sociale 
preconisee par l'initiative socialiste.



10. NON ä une assurance-maladie hors de prix

Alors que la nouvelle loi sur l'assurance-maladie devait apporter une solution 
au probleme de la maTtrise des coüts, la LAMal privilegie tout ce qui va en sens 
oppose:
a) Le dirigisme centralisateur et bureaucratique de la LAMal, de meme que 

le catalogue surdimensionne des prestations prevues, se conjuguent pour 
donner une puissante impulsion ä l'accroissement des coüts.

b) La majorite de la population suisse subira une hausse massive des 
cotisations relatives ä l'assurance de base obligatoire, qui augmenteront 
de 40 ä 60% en moyenne.

c) Les primes pour les assurances complementaires deviendront 
sensiblement plus onereuses, elles aussi. Elles deviendront prohibitives 
pour les assures des categories ä risque, incluant notamment les femmes 
et les personnes ägees.

d) La nouvelle loi renforce des mecanismes generateurs de coüts et inhibe 
ceux qui permettraient de controler et d'influencer le developpement 
des depenses. Au lieu de prescrire des prestations minimales, l'Etat 
s'arroge le droit de decider de ce qui va guerir le citoyen.

e) La nouvelle loi instaure un mecanisme d'incitation des cantons ä accroTtre 
leurs depenses de sante - plus celles-ci seront elevees, plus un canton 
recevra de subventions.

f) Le subventionnement des etablissements hospitaliers publics, auquel les 
cantons sont tenus par ailleurs, continuera d'em pecher toute 
transparence des coüts et d'interdir toute possibilite de concurrence ä 
armes egales entre les etablissements publics et prives.

g) L'adoption de la nouvelle loi bloquerait, pour des annees, tout espoir de 
d'introduire les solutions innovatrices dont notre systeme de sante a un 
urgent besoin. Toute possibilite de freiner l'explosion de la demande par 
une meilleure responsabilisation de chacun serait ecartee. En perpetuant 
les distorsions de concurrence actuelles entre le secteur hospitalier 
(subventionne ä 50%) et le secteur ambulatoire (pas de subventions), de 
meme qu'entre les secteurs public et prive , la nouvelle loi supprimerait, 
de meme, toute possibilite d'ameliorer le rapport coüts/performances 
par la mise en oeuvre de methodes de gestion plus efficaces.

II est certain que la loi de 1911 doit etre revisee. Mais la LAMal n'est pas une 
solution acceptable. Et eile n'est surtout pas, comme on voudrait nous le faire 
croire, la derniere chance de realiser une assurance-maladie equilibree.
D'autres solutions existent, concretes, raisonnables et rapidement realisables. 
Le double NON ä l'initiative et ä la LAMal est le seul moyen de conserver 
notre chance de developper une assurance-maladie capable de repondre 
aux exigences de solidarite sans stimuler l'explosion les coüts et sacrifier, en 
meme temps, la qualite des soins .
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Le point de vue romand
De Jean-M arc Bovy (Lausanne), Secretaire patronal, Groupem ent patronaux vaudois, Com i
te Suisse NON ä une lo i su r l'assurance-m aladie hors de p rix

La Suisse romande a ete le laboratoire de la nouvelle loi sur l'assurance-maladie et a eu le 
triste privilege de s'experimenter sur eile les effets de l'introduction de certaines des dis- 
positions-defs prevues dans la LAMal. D'oü notre mise en garde: n'etendons pas ä toute la 
Suisse les erreurs que nous avons commises.

Depuis deux ans, les cantons de Vaud et Geneve ont mis en vigueur, par une loi cantonale, 
un dispositif analogue ä celui de la LAMal, dans l'id£e d'assurer une meilleure solidarite 
entre les assures. Depuis deux ans, eile connaissent donc le regime de la prime unique. 
double de l'assurance obligatoire.

Queis sont les resultats de cette experience?

• L'introduction de la prime unique a permis d'abaisser le niveau moyen des primes des 
personnes ägees, mais au detriment de la classe active et des familles.

• A la suite des tres fortes augmentations de primes pour les budgets de famille, le canton 
de Vaud, pour prendre son exemple, a du venir en aide pour alleger les primes d'un 
nombre beaucoup plus eleve d'assures. Le nombre de personnes beneficiant d'un sub
ventionnement a ainsi augmente de 70 % .

• La loi a eu un effet oppose ä celui qu'on attendait. Les cantons apprentis sorciers espe- 
raient, par Peffet du nivellement des primes, diminuer leur budget de subventionne
ment, jusque lä essentiellement consacre ä l'aide aux personnes ägees. C'est tout le con-
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traire qui est arrive. Le nivellement des primes s'est fait ä un niveau beaucoup lus haut 
qu'on ne le pensait et on a reussi le tour de force de faire basculer 70 % de personnes 
de plus dans la dasse des assistes et, qui plus est, des personnes jeunes ou d'äge moyen, 
qui ne demandaient pas de l'etre!

• Alors qu'en 1992, le canton de Vaud consacrait globalement 144 millions ä l'allegement 
des primes, en 1996 ce seront plus de 230 millions, qu'il faudra debourser, ä un moment 
oü le deficit cantonal atteint des niveaux record. Pour le Canton de Vaud, l'adoption de 
la LAMal serait une planche de salut, car selon les calculs faits par son departement de la 
prevoyance, les montants qu'il recevrait de la Confederation selon la nouvelle loi redui- 
raient cette Charge ä 53 millions. La LAMal lui permettrait donc de faire payer les pots 
casses au contribuable federal, plutöt qu'au contribuable cantonal.

Sur un plan general, la LAMal qu'on veut faire passer pour une "loi liberale" renforce de 
fa^on demesuree le pouvoir de l'administration sur la m£decine. Elle place sous la tutelle 
de l'Etat tout un secteur d'activite qui s'eloignera toujours plus de la rationalite economi- 
que. Elle ne constitue en fait qu'une etape sur la voie d'une "securite sociale" ä la mode 
suisse. Preuve en est, le fait que les initiants voient en eile un instrument parfaitement 
compatible avec leurs propositions. II suffirait de modifier quelques dispositions pour per- 
mettre le prelfcvement des primes en pour-cent des salaires et puiser encore plus dans les 
caisses de la Confederation, pour mettre ä sa Charge le quart des d£penses de l'assurance- 
maladie.

Nous disons donc NON ä une loi qui prepare la voie ä une medecine etatisee et qui des- 
equilibre le budget des familles et de l'Etat.
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Comitä suisse NON ä une lo i sur /‘assurance-maladie hors de prix 
c/o Centre patronal, Agassiz 2, 1001 Lausanne 
Tel. 021/319 71 11 - Fax 021/319 79 10

Liste de Comite PF/NR/4.11.94/1800

Nom Prtnom Fonction pol./ 
Titre

Rue Ueu ; T6l6pnone Fax Profession Parti

; j
Borer_________
äncgrä
Eng l er________
Honegger

Rotanct____
Ernst
Rolf™
Eric

NR Blumenmatt 537 4703 Kestenholz ! 062/63 26 79 
8Ö32ZQrich 101/252 71 88 
WsÖ^perizeti rÖ71«266T2” 
«^Zürich ;oiy25933'oi

Ft/& 27586 
071/23 4975 'Ö1/261_8

Graphiker__

Finanzdtrektor 
K t ZH

FPS
FDP ‘ 
<VP 
FDP ~

NR Engli$chvS«rtelstr. 22
NR
RR/Dr<

Gschwendes-Stemegg___
Waicheptatz 1

Momlroli Giorgio SR / Dr. med. via Brione 85 6648 Mtnusfo 093/33 24 24 Pr8s. Ärzte- 
gesell K t TI

Ug*

‘Schmied Walter NR rue de Seauslte 3S 2740 Moutier 032/93 20 S8 SVP
Streit Ü i i l l l l j Dr, med. Öberburgstr. 54 3400 Burgdorf 034/2205 48 034/23 26 47 Präs. Ärzte* 

gesell K t BE

Aubry Genevieve NR Niesen weg 4 3012 Bern 031/301 74 34 Ö31/3Ö1 78 38 Redaktorin FDP
Bader Roland Dr. med. Hauptstr. 30 4127 Birsfelden 061/311 77 77 Arzt
Benz Anselm Dr. med. Hauptstr. 30 4127 Birsfelden 061/311 90 90 061/313 34 35 Arzt
Biel Walter alt NR Haldenstr. 124 8105 Watt 01/277 22 55 01/277 22 60 Direktor 

Migros Genoss. 
Bund

LdU

Bihrer Rudolf Dr. med. Theaterstr. 16 8001 Zürich 01/262 40 88 01/262 46 15 Arzt FDP
Binder Max NR Loorenhof 8308 lllnau 052/4419 75 SVP
Bischof Hardi NR Luegislandstr. 167 8051 Zürich 01/321 58 73 01/321 64 68 BL SD
Blocher Christoph NR / Dr. iur./ 

Präs. SVP
Selnaustr. 16 8039 Zürich 01/284 18 81 01/284 18 99 industrieller SVP

Bollinger Jürg Dr. med. Bahnhofstr. 26 9320 Arbon 071/46 26 61 071/46 26 68 Arzt FDP
Bodenmann A. M. Dr. med. Austr. 2 4153 Reinach 1061/712 21 21 Arzt
Borradori Marco NR Via Coremmo 3A 

Postfach 2196
6901 Lugano j 091/20 70 23 091/20 75 40 j Rechtsanwalt Lega

Breitenstein Claude Dr. med. Eichenweg 1 4410 Liestal j 061/901 66 66 061/901 66 60 j Arzt
Brüngger Hans Ulrich Dr. med. Mühlebachstr. 15 5737 Menziken 1064/71 67 68 j 064/71 67 69 ! Arzt
Buschor Ernst RR Obstgartenstr. 21 8090 Zürich I 01/259 24 02 ! 01/259 42 88 | Gesundheits-

| ! direktor Kt. ZH
CVP



Büttiker Rolf SR Falerstr. 47 4855 Wolfswil I 062/32 81 36 062/32 85 08 GF FDP
Cappis Bernhard Dr. med. Schwarzenbergstr. 328 3098 Köniz ! 031/971 63 33 031/971 63 33 Arzt
Denger Markus B. Dr. med. Liebuti Zentrum 4303 Küssnacht 1061/811 44 45 061/B11 44 67 |Arzt
Dettling Toni NR Lärchenweg 16b 6430 Schwyz S 043/21 52 59 043/22 00 70 FDP
Dreher Michael E. NR Postfach 8700 Küsnacht 101/910 81 81 01/910 3159 Anwalt FPS
Engelhart Gottfried Prof. Dr. med. Kantonsspital 8596 Münsterlingen 1072/7411 11
Fehr Lisbeth NR Unteres Güetli 2 8457 Humlikon I 052/41 17 26 052/41 39 44 Lehrerin SVP
Flury Walther Dr. med. Hasenmattstr. 45 4900 Langenthal j 063/22 37 44 Arzt FdP
Fritschi Oskar NR Juheestr. 28 8620 Wetzikon i 01/932 42 66 01/932 35 05 Chefredaktor FDP
Früh Hans

Rudolf
NR Schützenberg 9055 Bühler j 071/93 32 32 071/93 32 35 Unternehmer FDP

Fürer Robert Rheinstr. 10 8501 Frauenfeld 1054/22 14 45 054/22 14 47 Rechtsanwalt, 
Sekr. Ärzteges. 
Kt. TG

CVP

Gerber Annekäthi Dr. med. Stettbrunnenweg 39 4132 Muttenz ! 061/461 70 44 Aerztin
Gerber Hans Ueli Dr. med. Stettbrunnenweg 39 4132 Muttenz j 061/461 70 44 Arzt
Giezendanner Ulrich NR Bernstr. 181 4852 Rothrist 1062/4411 70 062/44 11 75 Kaufmann FPS
Graf Hans-Ulrich Dr.iur./a. NR Bahnhofstr. 46 8180 Bülach j 01/860 1414 01/860 51 14 Redaktor und 

Verleger
SVP

Hänggi Peter RR Rathaus 4500 Solothurn ; 065/21 21 21 Finanzdirektor 
Kt. SO

CVP

Hausammann Kurt Dr. med. Hauptstr. 64 8272 Ermatingen 1072/6411 44 1072/64 27 58 Arzt FDP
Hegetschweiler Rolf NR Lanzenstr. 4 8913 Ottenbach 101/487 17 70 j Öi/487 17 72 GL FDP
Hegetschweiler Werner Dr. med. / 

Kantonsrat
Grossackerweg 4 8135 Langnau a.A. 101/713 27 34 [ 01/713 27 34 Arzt FDP

Henggeier Joachim Dr. med. Bachweg 7 6315 Oberägeri 1042/72 14 42 042/72 3404 Arzt / Präs. 
Ärztegesell. Kt. 
ZG

Hugentobler Walter Dr. med. Tobelmülistr. 30 8126 Zumikon ! G:01/923 66 60 ! 01/923 38 22 Arzt
Hunziker Erwin Dr. med. Grubenstr. 31 4142 Münchenstein 1061/411 99 55 1061/411 99 03 Arzt
Hug Josef E. Dr. med. Hünenbergstr. 1 6006 Luzern j 041/36 66 34 1041/36 29 19 Arzt / Präs. 

PULSUS
llieff Peter Dr. med. Steinbühlweg 4123 Allschwil ! 061/481 95 63 1061/481 95 14 Arzt
Isler-Baumer Janine alt Kantons

rätin
Gottfried-Kellerstr. 39 9320 Arbon i 071/46 20 88 

| 071/46 20 90
1071/46 89 88 Laborantin FDP

Jenni Peter NR Friedeckweg 2 3007 Bern ! 077/51 64 31 1031/819 64 45 Unternehmer FPS
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Keller Rudolf NR Adlerfeldstr. 29 4402 Frenkendorf 061/285 78 75 061/901 13 19 j Vers.
! kaufmann

SD

Kern Armin NR Büelweg 6 8400 Winterthur 052/232 78 48 052/233 56 83 ! BL FPS
Klingenfuss H. Dr. med. 8253 Diessenhofen 053/3711 14 I Arzt FDP
Köhler Urs RR Lüssirainstr. 72 6300 Zug 042/25 36 01 042/25 37 01 ! Finanzdirektor 

;Kt. ZG
FDP

Krause Christoph Dr. med. Obere Gasse 12 a 4144 Arlesheim 061/702 00 07 Arzt
Kündig Markus SR Bundesplatz 10 6304 Zug 042/21 23 53 042/21 52 26 Druckereiinha

ber
CVP

Landolt Alexander Dr. med. Bleicherweg 52 8002 Zürich 01/201 18 28 01/202 66 55 Arzt / Präs. der 
Zürcher Gynä
kologen

Leuthold Urs Dr. med. Weinfeldenstr. 17 8580 Amriswil 071/67 16 76 071/67 16 05 Arzt
Lüdin Cyril Dr. med. Hauptstr. 68 4132 Muttenz 061/461 55 77 061/461 91 70 Arzt
Lüthi Hans Dr. med. Rheinstr. 16 441 o Liestal 061/921 41 61 Arzt
Marty Franz RR Postfach 66 6410 Goldau 043/24 23 ÖÖ 043/24 26 19 Finanzdirektor 

Kt. SZ
CVP

Maspoli Flavio NR via alla Riva 3A 6648 Minusio 093/33 15 53 Liga....
Maurer Ueli NR Rebacher12 8340 Hinwil 01/211 17 90 01/212 17 23 Gesch.führer SVP
Meier Hansrudolf Dr. med. Mühlhofstr. 19 8266 Steckborn 054/61 23 67 Arzt
Meier R. Dr. med. Kantonsspital 4410 Liestal 061/925 21 87 061/925 28 04 Arzt
Meier Samuel NR Dr. med. Schiossgasse 385 5723 Teufenthal 063/48 55 55 063/48 51 42 Arzt LdU
Meier-Miescher Peter Gemeindepr. Schmiedengasse 33 5012 Schönenwerd 064/41 47 77 

064/41 35 41
064/41 58 66 Notar / Sekr. 

Ärztegesell. Kt. 
SO

FDP

Meier-Schlittler Peter Dr. med. Undere Götze 15 8197 Rafz 01/810 2212 Arzt SVP
Merz Hanspeter Dr. med. Hauptstr. 63 4153 Reinach 061/711 90 75 Arzt
Moser Rene NR Hohbühlweg 8 5610 Wohlen 057/22 36 24 057/22 73 87 Untern, berater FPS
Muggli Alfred Dr. med. Storchengasse 2 8266 Steckborn 054/61 27 69 054/61 20 30 I Arzt FDP
Musfeld Dieter Dr. med. Hauptstr. 50 4102 Binningen 061/421 13 30 061/421 13 93 i Arzt FDP
Oettli Markus Dr. med. Hauptstr. 31 8586 Erlen 072/48 19 61 072/48 16 67 jArzt

Ott Rudolf Dr. med. Langgartenstr. 2 4105 Biel-Benken 061/721 53 53 061/721 75 75 I Arzt, /Präs.
j Ärztegesell. Kt. 
I BL

Pestalozzi Andreas Dr. med. Kawazen 8536 Hüttwilen 054/747 14 24 054/747 10 35 j Arzt
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Pfisterer Hans-Jürg Dr. med. Laurenzenvorstadt 25 5000 Aarau 064/2212 22 064/24 52 93 Arzt / Präs. 
Ärztegesell. Kt. 
AG

FDP

Prinz Francesco
Saverio

Dr. med. viale H. Guisan 5C 6500 Bellinzona 092/25 80 44 092/26 45 97 Arzt

Raggenbass Hansueli NR Rietwiesenstr. 11 8593 Kesswil 071/63 52 12 071/67 36 61 CVP
Regius Hans-Ueli Römerstrasse 38 8400 Winterthur 052/244 23 16 052/244 23 67 Dir.präsident

SWICA
Rhyner Kaspar SR/RR Suwovow 8767 Elm 058/63 63 62 058/61 10 66 FDP
Rickenbacher Martin Dr. med. Stadtweg 4 4310 Rheinfelden 061/831 22 22 061/831 22 01 Arzt FPS
Ruf Markus NR PF 7757 3001 Bern 031/311 48 49 031/302 82 80 SD
Russi R. Dr. med. Schulstr. 1 8570 Weinfelden 072/2211 88 Arzt
Schaetti Daniel Dr. med. Pfannenstielstr. 119 8706 Meilen 01/923 66 60 01/923 38 22 Arzt
Scherrer Jürg NR Fuchsenried 5 2504 Biel 032/41 32 41 FPS
Scherrer Werner NR / Präs. EDU Laubeckstr. 7 3600 Thun 033/22 36 37 033/22 37 44 Referent/Koor

dinator
EDU

Schmid-
Lenhard

Heinz Dr. med. General-Weberstrasse 29 8500 Frauenfeld 054/ 21 33 87 054/720 15 22 Arzt FDP

Schoch Hans Dr. med. Talhofweg 20 8408 Winterthur 052/222 19 55 052/222 45 63 Arzt FDP
Schön Heinz Dr. med. Hauptstr. 97 4147 Aesch 061/751 63 78 061/751 64 49 Arzt
Seger Rolf Dr. med. Hauptstr. 58 8274Tägerwilen 072/69 27 27 I Arzt FDP
Siegenthaler Henri Dr. med. Passarellenweg 24 2503 Biel 032/25 76 70 032/25 62 29 Arzt FDP
Spycher Heinz Dr. med. Mettlenstr. 8264 Eschenz 054/41 42 52 054/41 34 92 Arzt / Präs. 

Ärztegesell. Kt. 
TG

Stahel Alfred Dr. med. 8575 Bürgten 072/44 22 11 i
Stalder Fritz NR Allmendingenstr. 63 A 3608 Thun 033/36 76 18 033/36 92 54 SD
Steffen Hans NR Wydum 8497 Fichtenthal 055/96 13 33 055/96 19 85 SD
Steinemann Walter NR am Alberenberg 9402 Mörschwil 071/96 23 23 071/96 23 66 Architekt FPS
Streckeisen Regula Dr. med. Rudwies 22 9322 Egnach 071/66 21 36 Aerztin EVP
Tinner Heinrich Dr. med. Bahnhofstr. 22 8570 Weinfelden 072/22 83 33 1072/22 83 34 Arzt
Tschan Martin Dr. med. Allmenoweg 2 4242 Laufen 061/761 25 61 1061/761 43 72 Arzt CVP
Urscheier Richard Dr. med. Oberdorfstr. 36 9230 Flawil 071/83 49 11 j 071/83 22 24 Chefarzt / Präs. 

Ärztegesell. Kt. 
SG



Wagner Lukas Dr. med. Hauptstrasse 35 4127 Birsfeld 061/312 30 50 061/312 90 78 Arzt / Präs. In- 
fokomm. 
Ärztegesell. Kt. 
BL

Wegmann Hans-Jürg Dr. med. Altweg 16 8500 Frauenfeld 054/720 26 28 054/720 24 27 Arzt FDP
Wieser Paul Dr. med. Postgasse 5 4450 Sissach 01/971 43 43 Arzt
Widrig Hans

Werner
alt NR St. Leonhardstr. 23 7310 Bad Ragaz 081/302 17 95 081/302 61 74 Bauingenieur/ 

Präs. Gewerbe
verb. Kt. SG

CVP
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